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L’audition dans les modes amiables

En amiable, avant la création de l’auditeur conventionnel, il n’y avait pas d’espace 
neutre permettant la participation de l’enfant aux décisions.

➢ L’IDFP a proposé et pensé la mise en place d’un entretien conventionnel et avec 
un professionnel qualifié.

➢ Le professionnel qualifié doit justifier d’une formation spécifique et d’une 
expérience solide dans le domaine de la gestion des conflits intra-familiaux.

La pratique de l’audition amiable de l’enfant repose sur la désignation d’un professionnel
qualifié à l’écoute du mineur, l’auditeur amiable, neutre, indépendant et compétent, qui sera à
même de s’adresser à l’enfant, de l’informer sur ce qui le concerne, de recueillir sa parole et de
la transmettre dans les meilleures conditions à ceux qui doivent prendre les décisions le
concernant. Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -

https://www.decayeux-avocat.com/



L’audition dans les modes amiables

L’audition peut intervenir dans les procédures ou processus amiables, dans les procédures
non judiciaires concernant un mineur :

➢ affaires administratives, scolaires…

➢ affaires civiles,

➢ différends familiaux concernant l’enfant réglés sans juge,

ainsi qu’en amont ou en parallèle d’une procédure judiciaire en cours :

➢ soit pour prévenir voire éviter la procédure judiciaire ou l’audition judiciaire du mineur,

➢ soit pour vérifier sa nécessité au regard des besoins de l’enfant,

➢ soit pour accompagner l’enfant dans son souhait de demander son audition judiciaire.

▪ La désignation de l’auditeur fait l’objet d’une lettre de mission et donne lieu à divers actes tels que compte-rendu de mission.

▪ L’audition doit respecter un processus spécifique destiné à protéger l’enfant de toute manipulation, tout en lui permettant de
s’exprimer.
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L’ECOUTE DE L’ENFANT : LE PROCESSUS

A. Objet et buts de l’audition amiable

a) Ce que l’audition ne peut pas être

b) Les buts recherchés par l’audition amiable

B. Principes déontologiques de l’auditeur amiable et posture de

l’intervenant

C. Le processus pas à pas
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Introduction

Le but est de permettre à l’enfant de participer à la décision. L’audition sert ses droits à lui et en aucun
cas la procédure ou le conflit parental. L’enfant n’est ni avocat ni juge ni sauveur ni arbitre.

Article 12 de la Convention internationale des droits de l’enfant prévoit que : 

« Les États garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit d’exprimer librement ses opinions sur toute 

question l’intéressant, ces opinions étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité 

; – et qu’à cette fin on donnera notamment à l’enfant la possibilité d’être entendu dans toute procédure judiciaire ou 

administrative l’intéressant, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un représentant ou d’un organisme approprié ».

Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -
https://www.decayeux-avocat.com/



a) Ce que l’audition ne peut pas être 

• La constitution d’une preuve de l’avis de l’enfant destiné à servir un
parent contre l’autre, au judiciaire ou dans un cadre de négociation ou
dans le conflit familial.

• Une pièce destinée à être produite en justice. Ce serait contraire à
l’intérêt de l’enfant et contraire aux textes : seul le juge peut procéder à
l’audition ou la déléguer, l’enfant ne peut être ni témoin ni partie dans
une procédure juge aux affaires familiales le concernant.

• La matérialisation d’opinions et sentiments de l’enfant qui sont par
essence variables et fragiles.

L’enfant ne peut être témoin devant le juge aux affaires familiales – en
l’état des textes, la communication d’un compte-rendu amiable serait
irrecevable.
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a) Ce que l’audition ne peut pas être 

1. L’enfant ne peut témoigner

L'article 205 du Code de procédure civile dispose :

"Chacun peut être entendu comme témoin, à l'exception des personnes qui sont frappées d'une incapacité de témoigner
en justice.

Les personnes qui ne peuvent témoigner peuvent cependant être entendues dans les mêmes conditions, mais sans
prestation de serment.

Toutefois, les descendants ne peuvent jamais être entendus sur les griefs invoqués par les époux à l'appui d'une demande
en divorce ou en séparation de corps ".

Civ. 2, 1er octobre 2009 (n°08-13.167) : « Le mineur, qui ne peut être entendu en qualité de témoin, ne peut 
attester. »
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a) Ce que l’audition ne peut pas être 

3. Dans la procédure d’audition judiciaire, l’usage
repris dans certains protocoles signés par des
juridictions mais pas tous - veut que les parents ne
reçoivent pas de compte-rendu écrit d’audition.
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2. Dès lors, la communication d’un compte-rendu
conventionnel de la parole de l’enfant est irrecevable



a) Ce que l’audition ne peut pas être 

D’autres textes sont à examiner dans d’autres matières :

Article 1363 du Code Civil :
Nul ne peut se constituer de titre à soi-même.

Article 1364 du Code Civil :
La preuve d'un acte juridique peut être préconstituée par un
écrit en la forme authentique ou sous signature privée.

Article 427 du Code de procédure pénale :
Hors les cas où la loi en dispose autrement, les infractions
peuvent être établies par tout mode de preuve et le juge
décide d'après son intime conviction. Dans le cadre spécifique
du droit de la famille
A ce principe de liberté de la preuve en matière pénale, vient
se confronter une restriction en matière familiale :

Article 259-1 du Code civil :
Un époux ne peut verser aux débats un élément de preuve
qu'il aurait obtenu par violence ou fraude.

4. La déloyauté dans la constitution d’une preuve

Article 6 1. De la Convention Européenne des Droits de l’Homme :
Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement,
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et
impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et
obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière
pénale dirigée contre elle.

L’article 9 du CPC :
Il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires 
au succès de sa prétention.

Article 16, alinéa 1er du Code de procédure civile :
Le juge est tenu de respecter et de faire respecter la loyauté des débats.

C’est au visa de cet article que la Cour de cassation a consacré à diverses reprises
le principe de loyauté de la preuve.
Le juge ne peut fonder sa décision que sur des preuves qui lui sont apportées au

cours des débats et contradictoirement discutées devant lui.
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a) Ce que l’audition ne peut pas être 

▪ Il ne sera pas difficile de prouver que les propos de
l’enfant ont été détournés puisque l’objet du compte-
rendu est d’assurer sa participation à la décision et
non de se procurer une preuve dans un conflit
parental.

▪ En l’état des textes, l’audition conventionnelle ne
peut se substituer à l’audition judiciaire, sauf par un
auditeur spécialement désigné à cet effet par le juge
aux affaires familiales, dans un cadre spécifique.

4. La déloyauté dans la constitution d’une preuve

▪ L’organisation – même à bon escient – d’une audition
conventionnelle dont le but serait de se ménager un document
écrit de la parole de l’enfant, éventuellement utilisable au
judiciaire, pourrait s’assimiler à une « provocation à la preuve »

▪ Il s’agit d’un détournement de l’audition amiable. Cela doit être
aussi irrecevable que de produire en justice les échanges d’une
médiation.
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a) Ce que l’audition ne peut pas être 

5. Rappel des questions posées par l’audition
judiciaire

i) La forme du compte-rendu
ii) L’intérêt de l’enfant dans le cadre du compte-

rendu
iii) Le poids de la parole de l’enfant
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6. Un instrument d’un parent contre l’autre

o Qui missionne l’auditeur : un parent, les deux, l’enfant ?

o Il a été élaboré une charte de pratique et de déontologie à
faire signer par les auditeurs avant référencement. Voir en
fin de support.

o Inspiré notamment du code de déontologie des
médiateurs

Cf code déontologie des médiateurs des Cours d’appel :
https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-
04/code-de-d%C3%A9ontologie-du-m%C3%A9diateur.pdf

https://www.cours-appel.justice.fr/sites/default/files/2019-04/code-de-d%C3%A9ontologie-du-m%C3%A9diateur.pdf


a) Ce que l’audition ne peut pas être 

8. Prévoir conventionnellement l’interdiction 
de produire l’audition conventionnelle de 

l’enfant. Prévoir aussi qu’il n’y a pas de 
compte-rendu écrit mais seulement des notes 

dans le dossier de l’auditeur.
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7. Même si l’auditeur est désigné par un parent c’est 
une mission et non un mandat



b) Les buts recherchés par l’audition amiable

Points clés :

1. S’assurer de l’information de l’enfant sur ses droits fondamentaux ;

2. Informer l'enfant de façon neutre et appropriée sur les décisions
possibles le concernant, celles envisagées par ceux qui vont décider
pour lui, et recueillir son opinion ;

3. Informer l'enfant de son droit à être entendu par le juge et signature 
d'un formulaire attestant de l'information donnée ;

4. D’instaurer les procédures permettant l’expression, la prise en
considération de leur opinion et de leur intérêt respectant les
prescriptions du Comité des droits de l’enfant de l’ONU ;

5. Dans un cadre sécurisant et respectueux pour lui

Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -
https://www.decayeux-avocat.com/



b) Les buts recherchés par l’audition amiable

Points clés (suite) :

6. Ecouter l’enfant pour recueillir ses sentiments, son opinion ;

7. Recueillir les éléments factuels, singuliers et 

objectifs permettant de déterminer l’intérêt de l’enfant (cf

observation du CDE ONU) ;

8. Vérifier s'il existe un dysfonctionnement grave pour alerter / 

envoyer les avocats au judiciaire ;

9. Orienter la famille vers une médiation familiale ;

10. Compte rendu, formulaire et attestation

Le rôle de l’auditeur est essentiel et il participe
par ses diligences à la protection du mineur qu’il
informe et rassure dans des situations souvent
difficiles.

Il participe au bon fonctionnement de la famille en
vulgarisant le langage juridique pour le rendre
accessible, en détaillant les possibilités et les
limites, en permettant aux enfants de
communiquer avec des tiers, y compris avec leurs
parents le cas échéant.
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1. Informer l’enfant de ses droits fondamentaux

Il est proposé de remettre le flyer :
« Toi aussi tu as des droits »

Téléchargeable ici.

Le flyer peut être remis aux parents,
ou directement à l’enfant.

Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -
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1. Informer l’enfant de ses droits fondamentaux

Guide pour les enfants :
https://www.aomf-ombudsmans-francophonie.org/wp-
content/uploads/2017/12/brochure-
AOMF_A6_Web_14158110930.pdf

Affiche découvre tes droits :
https://www.aomf-ombudsmans-francophonie.org/wp-
content/uploads/2017/12/AOMF-affiche_Web-
verte_14158111230.pdf

Guide pédagogique pour les droits de l’enfant :
https://educadroit.fr/centre-de-ressources/guide-pedagogique-pour-
les-droits-de-lenfant

Manuel d’éducation des enfants et des jeunes aux droits :

https://juridique.defenseurdesdroits.fr/doc_num.php?explnum_id=1
9892

D’autres documents pédagogiques existent. Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -
https://www.decayeux-avocat.com/
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1. Informer l’enfant de ses droits fondamentaux

Il est proposé aux enfants de regarder les vidéos ci-dessous :

Vidéos réalisées sur le thème « Enfant et Justice (droit d’être entendu, droit d’être informé, droit
de connaître ses droits, droit d’être protégé assisté)

Agence des droits fondamentaux de L’Union Européenne :
https://www.youtube.com/c/EuropeanUnionAgencyforFundamentalRightsWien/featured

Tes droits :
https://www.youtube.com/watch?v=yDPVq5_QDec&t=8s

Ton droit à être entendu :
https://www.youtube.com/watch?v=h5ao2u5UIm8

Ton droit à être informé :
https://www.youtube.com/watch?v=hNfnrVp7ZlA

Ton droit à être protégé et bénéficier d’une assistance juridique :
https://www.youtube.com/watch?v=ozGpYHukYxQ
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2. Informer l’enfant de façon neutre et appropriée sur les décisions possibles le 
concernant, celles envisagées par ceux qui vont décider pour lui, et recueillir son 
opinion 

Il s’agit de :

▪ Transmettre la teneur des accords et désaccords de ses parents le
concernant ;

▪ Recueillir ses besoins, préoccupations, son éventuelle adhésion. Par
exemple, présenter les différents schémas d’alternance etc.

▪ De donner à l’enfant sa dignité de personne et recueillir ses sentiments ;

▪ Tout cela sans qu’il devienne une partie.
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3. Informer l’enfant de son droit à être entendu par le juge et signature d’un 
formulaire attestant de l’information donnée

L’idée ne peut pas être de créer un substitut d’audition par le juge.

En cas de séparation de parents pacsés ou concubins, si l'enfant demande
à être entendu par le juge, le professionnel devra inviter les avocats des
parties à procéder par requête conjointe en sollicitant l'audition de
l'enfant via le formulaire.

Ce formulaire pourrait être adapté à l'âge de l'enfant dans son vocabulaire,
ou même... être remplacé par une attestation du professionnel qualifié.
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3. Informer l’enfant de son droit à être entendu par le juge et signature d’un 
formulaire attestant de l’information donnée

Il est proposé de remettre un flyer sur
l’audition par le juge.

Téléchargeable ici.

Ce flyer peut être remis aux parents ou
directement à l’enfant.

Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -
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4. Ecouter l’enfant pour recueillir ses sentiments, son opinion

Le spectre de l’audition est large et ne consiste pas à
demander à l’enfant de faire un choix, de se
déterminer entre les différentes options.

L’auditeur lui demandera comment il vit les choses,
ce qui est important pour lui, comment il a vécu ceci
ou cela et ce dont il a besoin.

Il ne se focalisera pas sur les solutions.

Il adaptera ses méthodes : jeux, émoticônes,
schémas, cartes mentales, récits libres…
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4. Ecouter l’enfant pour recueillir ses sentiments, son opinion

Il est proposé de remettre le flyer « Tes parents
se séparent ».

Téléchargeable ici.

Le flyer peut être remise aux parents ou
directement à l’enfant.
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5. Recueillir les éléments factuels, 
singuliers, objectifs

6. Vérifier s’il existe des 
dysfonctionnements graves

7. Orienter la famille vers une médiation 
familiale

b) Les buts recherchés par l’audition amiable (suite)

Maître Anne Marion de Cayeux - Avocat & Médiateur -
https://www.decayeux-avocat.com/



8. Attestation et formulaire

Seule une attestation de mission pourrait être établie par l’auditeur,
permettant de démontrer que l’enfant a été reçu, que son opinion a
été écoutée et restituée, et qu’il a été informé de son droit d’être
entendu par le juge.

L’attestation de mission de l’auditeur pour tout mineur ne sera pas à l’image du compte-rendu / procès-verbal
judiciaire.

Il sera taisant sur les propos de l’enfant.
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B. Principes déontologiques de l’audition amiable et 
posture de l’intervenant

1. La qualification
2. Indépendance, neutralité bienveillante et impartialité
3. Confidentialité
4. Principe du contradictoire
5. Il accueille l’avocat de l’enfant s’il en a un
6. Le règlement des honoraires
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C. Le processus pas à pas

1. Un/les avocat(s) saisi(s) d’un dossier (ex de séparation ou autre
concernant l’enfant) proposent l’audition conventionnelle de l’enfant

➢ Remise d’un flyer aux parents pour l’enfant (cf diapo suivante) ;

➢ Les avocats se mettront d’accord pour le proposer et proposer des noms
d’auditeurs ou inviter leurs clients à en chercher un ;

➢ Vérification et formalisation du cadre (négociations confidentielles,
procédure participative, processus collaboratif, médiation).
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C. Le processus pas à pas

Il est proposé de remettre le flyer « Mes parents
se séparent, à qui je peux en parler ? ».

Téléchargeable ici.

Le flyer peut être remise aux parents ou
directement à l’enfant.

https://www.institut-dfp.com/medias/org-260/site-486/doc/professionel-a-lenfant_printhd.pdf
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2. Elaboration de la lettre de mission

➢ Envoyée en projet aux avocats s’il y a
lieu.

➢ Si l’auditeur est missionné à la demande
de l’enfant, il faut quand même une
mission signée par l’un des parents qui
sera le payeur.

➢ En l’état pas d’AJ sauf si l’auditeur est
avocat et s’il existe une procédure en
cours.

Un seul parent peut-il choisir et missionner un auditeur ?

➢ A priori si nous sommes en amiable la question ne se pose
pas.

➢ Mais généralement nous pensons que oui si cela répond aux
souhaits de l’enfant.
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C. Le processus pas à pas



3. Entretien avec chacun des parents ou les
deux

o Présentation de la mission

o Recueil des informations sur les
décisions envisagées et ce sur quoi les
parents ont besoin de connaître les
sentiments de l’enfant.

o Coaching des parents pour préparer
leurs enfants à l’audition (cf Lorraine
Filion)

4. Signature de la lettre de mission,
éventuellement co-signée par les avocats

5. Entretiens avec l’enfant / les enfants

Chaque étape listée ci-dessus dans les buts de l’entretien d’audition amiable sera
respectée.

Avoir à l’esprit :

o La documentation (cours de Lorraine Filion, documents sur la mémoire,
préconisations du Comité des droits de l’enfant des NU)

o Phase préparatoire

o Récit libre, entretien libre et respectueux, à égalité

o Pas d’interprétation, pas de conseils aucune attitude de Porter (cf cours de
Catherine BOURGUES)

6. Restitution orale

De préférence avec les décideurs et en présence de l’enfant. Pour lui laisser une chance
de s’exprimer directement. Sinon : les décideurs (parents) séparément et sans l’enfant
mais

TOUT AURA ETE VALIDE PAR L’ENFANT AVANT
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8. Focus sur l’enfant en médiation

L’enfant dans la médiation peut correspondre
principalement à deux situations :

7. Attestation de mission, éventuellement
formulaire d’information

Seulement sur la mission réalisée, 
dépendra de la mission

Distinguer selon que c’est l’enfant qui a 
missionné ou le/les parents

Cf les modèles 

L’attestation pourra être annexée à l’acte 
conventionnel valant accord

Recueillir les sentiments 
de l’enfant pour aider 
les parents- à prendre 
les décisions qui leur 

conviennent

Aider à la restauration 
d’un lien 

parent/enfant ou 
parent/ado en conflit
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